




PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Mission Management Crise et Coordination

Modification du PPRI du bassin rennais
Saisine de l’autorité environnementale pour un examen au cas par cas

conformément à l’article R122-17 du code de l’environnement

I-Personne publique responsable du PPRI     : 
Préfet du département d’Ille-et-Vilaine

Service  en  charge  de  la  modification  du  PPRI :  DDTM  d’Ille-et-Vilaine/Mission  Management
Crises et Coordination/Pôle Risques et Crises

Adresse courriel : ddtm-2mc2-risk@ille-et-vilaine.gouv.fr

II-Objet de la modification du PPRI     :
Le PPRI en vigueur a été approuvé le 10 décembre 2007 par arrêté préfectoral. Il  concerne 36
communes, dont Rennes, et son zonage réglementaire couvre au total 4961 hectares.

Cette démarche d’évolution du PPRI se fait dans le cadre d’une note signée le 10 décembre 2007
par le Préfet d’Ille-et-Vilaine et annexée au dossier du PPRI, précisant les conditions d’évolution du
PPRI pour tenir compte des travaux d’aménagements réalisés par la collectivité (cf annexe).

La procédure de modification porte sur l’évolution du zonage réglementaire du PPRI pour prendre
en compte les aménagements réalisés sur deux secteurs de la commune de Rennes :

• sur la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) Armorique :

Une digue et un remblai, permettant de soustraire ces terrains à un aléa d’inondation d’occurrence
centennale et de les rendre constructibles, ont été réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de
Rennes.
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Ces  ouvrages  et  aménagements  ont  fait  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  au  titre  de  la
procédure loi sur l’eau (cf annexe) et la réalisation effective a été constatée par les services de la
DDTM. Les mesures prescrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation de la ZAC au titre de la loi
sur l’eau, permettant de compenser la perte de volume d’expansion des crues ont été réalisées.

Localisation de la ZAC Armorique

• sur la ZAC Baud-Chardonnet :

Un remblai a été réalisé sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de Rennes, afin de soustraire une partie
des terrains à un aléa d’inondation d’occurrence centennale, et de les rendre constructibles.

Ces aménagements ont fait l’objet d’autorisations préfectorales au titre de la procédure loi sur l’eau
(cf annexe) et leur réalisation a été constatée par les services de la DDTM. Les mesures prescrites
dans  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  de  la  ZAC  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau,  permettant  de
compenser la perte de volume d’expansion des crues ont été réalisées.
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Localisation de la ZAC Baud-Chardonnet

III-Caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée     :
1- Informations disponibles sur le phénomène naturel et le niveau d’aléa
Prise en compte du phénomène d’inondation par débordement fluvial (l’Ille sur la ZAC Armorique,
et la Vilaine sur la ZAC Baud-Chardonnet). Crues de plaine lentes.
La carte d’aléas avant travaux a été  réalisée pour l’élaboration du PPRI en 2007, avec la crue
centennale utilisée comme événement de référence (cf annexe).
Pour la modification du PPRI, les cartes d’aléas sont réalisées par les services de la DDTM à partir
du  même  événement  de  référence,  et  avec  projection  de  l’aléa  sur  les  nouvelles  données
topographiques (Modèle Numérique de Terrain) fournies par la ville de Rennes suite aux ouvrages
réalisés.
Les  deux  sites  sont  également  inclus  dans  le  périmètre  d’un  Territoire  à  risque  important
d’inondation (TRI) de la Vilaine (cf annexes – planches 5).

2- Secteurs concernés par la modification du zonage     :

Le territoire est couvert  par un SCoT applicable (SCoT de Rennes Métropole approuvé en mai
2015), qui a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
commune de Rennes (approuvé en mai 2004, révisé en novembre 2012 et mis en révision depuis
novembre 2014) contient 2 orientations d’aménagements sur chacune des 2 ZAC ; elles identifient
ces secteurs comme à enjeux de développement et renouvellement urbains.
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Les travaux prévus pour la réalisation des 2 ZAC ont fait l’objet d’une autorisation au titre de la loi
sur l’eau, et ont été soumis à enquête publique.

• Sur la ZAC Armorique :

La ZAC Armorique est une opération de 13 hectares visant à combler une dent creuse dans le tissu
urbain rennais. Elle contribue ainsi à limiter l’étalement urbain et préserver les terres agricoles en
périphérie. Elle prévoit la réalisation de 600 logements, de bureaux, commerces et services (cf plan
masse de la ZAC).
Les  terrains  situés  précédemment  en  zone  d’aléa  inondation  ont  été  endigués  par  un  mur  de
palplanches et remblayés au-dessus de la côte de la crue de référence (cf annexes). Ils sont destinés
à recevoir des immeubles d’habitation, des services et des commerces de proximité pour le futur
quartier.

Superposition du zonage réglementaire du PPRI et de la vue aérienne

Les terrains ayant fait l’objet des travaux pré-cités sont couverts en majeure partie par la zone bleue
du règlement du PPRI en vigueur, et en zone rouge, pour une petite partie.
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La zone rouge correspond dans le PPRI en vigueur aux zones d’aléas fort à très fort (hauteur d’eau
supérieure ou égale à 1 mètre) en secteurs fortement ou moyennement urbanisés.

La zone bleue correspond dans le PPRI en vigueur aux zones d’aléas faible et moyen (hauteur d’eau
inférieure à 1 mètre) situées en secteurs urbanisés mais où, malgré tout, l’inondation peut perturber
le fonctionnement social et l’activité économique.

• Sur la ZAC Baud-Chardonnet :

Elle a pour objet la reconversion d’une friche industrielle sur 34 hectares pour y créer un quartier de
ville,  renforçant  par  la  même  occasion  les  connexions  nord-sud  sur  la  partie  orientale  de
l’agglomération rennaise.

La zone présentant un aléa fort en bord de Vilaine est occupée par des jardins familiaux, protégés
des crues du fleuve par une digue. Un déversoir est créé dans la digue afin que ces terrains jouent le
rôle de zone d’expansion des crues de la Vilaine pour une occurrence supérieure à la décennale. Une
roselière a également été créée pour augmenter le volume d’expansion des crues. À l’arrière, les
terrains précédemment occupés par une juxtaposition de friches industrielles et d’entrepôts ont été
remblayés au-dessus de la côte de la crue d’occurrence centennale. Ils sont destinés à recevoir des
immeubles d’habitation et des équipements publics.

Les terrains concernés par les travaux pré-cités sont en majeure partie couverts par la zone bleue
croisillon du règlement du PPRI en vigueur, et en zone rouge croisillon, pour une petite partie.

Superposition du zonage réglementaire du PPRI et de la vue aérienne
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La zone rouge croisillons correspond dans le PPRI en vigueur aux zones urbanisées, ou prévues au
PLU  en  urbanisation  future,  situées  derrière  des  ouvrages  de  protection  (digues,  palplanches,
murets, …) et où une hauteur potentielle de submersion serait supérieure ou égale à 1 mètre. Une
hauteur  de  protection  supérieure  ou  égale  à  1  mètre  entraîne  la  création  d’une  bande-tampon
inconstructible de 50 mètres de profondeur.

La zone bleue croisillons correspond dans le PPRI en vigueur aux zones urbanisées, ou prévues au
PLU  en  urbanisation  future,  situées  derrière  des  ouvrages  de  protection  (digues,  palplanches,
murets, …) et où une hauteur potentielle de submersion serait inférieure à 1 mètre.

3- Superficie du zonage réglementaire à modifier     :

Pour le secteur Armorique :

 la zone bleue du PPRI à supprimer représente une surface de 2 hectares, et la zone rouge environ
0,1  hectare.  Une zone bleue  sera  créée  d’une  superficie  d’environ  1  hectare,  conséquence  des
mesures compensatoires à la baisse des volumes d’expansion de la crue prévues par l’arrêté loi sur
l’eau.

Projet de zonage réglementaire après modification
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Pour le secteur Baud-Chardonnet :

La zone rouge croisillon à supprimer représente une surface d’environ 0,7 hectare, et la zone bleue
croisillon 4,3 ha. Par ailleurs, la roselière créée sera couverte par une zone rouge de 0,5 hectare
(préservation d’une zone d’expansion des crues et hauteur d’eau > 1m en cas de crue d’occurrence
centennale).

Projet de zonage réglementaire après modification

IV-Incidences potentielles du PPRI     :
1- Incidences environnementales potentielles de la modification du PPRI     :

La réalisation effective de ces aménagements (cf photos en PJ) était prévue dans le cadre de la
réalisation des ZAC. 
La  réduction  des  surfaces  inondables  engendrée  par  les  aménagements  est  compensée  par  la
réalisation de nouvelles zones d’expansion des crues à proximité : 
- Pour la ZAC Baud-Chardonnet, la perte de volume d’expansion des crues de la Vilaine due au
remblai est compensée par la création de la roselière et la création d’un déversoir dans la digue afin
de rendre inondable de manière maîtrisée les jardins familiaux lors de crue décennale.
-  Pour  la  ZAC Armorique,  la  réduction  du  volume  d’expansion  des  crues  de  l’Ille  suite  à  la
réalisation  d’une  digue  et  d’un remblai  est  compensée  par  la  création  d’un talweg  au  sein  de
l’opération.  Ces  aménagements  et  mesures  d’accompagnement  ont  été  autorisés  par  arrêtés
préfectoraux au titre de la loi sur l’eau.
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Les 2 sites ne sont concernés par aucun zonage réglementaire environnemental particulier (Natura
2000,  arrêté  préfectoral  de  protection  de  biotope,  réserves  naturelles,  sites  classés  et  inscrits,
espaces naturels sensibles du Conseil Départemental), ni par aucun inventaire écologique (ZNIEFF
de types I et II). Ils ne se situent pas dans une continuité écologique identifiée dans les documents
de planification.
La modification du zonage réglementaire  du PPRI ne porte pas sur des espaces présentant  des
enjeux paysagers et architecturaux forts.

En conséquence, le nouveau zonage réglementaire ne modifie pas l’économie générale du PPRI
initial et n’aura aucune incidence environnementale particulière. Il ne fait qu’acter des décisions
issues  des  études  d’impact  des  ZAC,  sous  réserve  de  la  réalisation  des  aménagements
compensatoires.

2- Évolutions réglementaires envisagées
Suppression  ou  création  des  dispositions  réglementaires  afférentes  au  PPRI  sur  les  zones
concernées.

V-Motivations du choix de la procédure d’évolution du PPRI     :
La modification portant sur les zones rouges représente 0,03 % de la totalité des zones rouges du
PPRI.
La modification portant sur les zones bleues représente 1,83 % de la totalité des zones bleues du
PPRI.
Au total, environ 8,7 ha de zonage réglementaire du PPRI seront modifiés, pour une surface totale
de zonage réglementaire du PPRI de 4961 hectares.
La surface du zonage du PPRI concernée par la procédure d’évolution est limitée par rapport à la
surface totale couverte par le zonage réglementaire du PPRI.
Conformément  à  l’article  R562-10-1  du  code  de  l’environnement,  la  procédure  choisie  est  la
modification puisqu’il n’y a pas d’atteinte à l’économie générale du plan et qu’elle a pour unique
objet de modifier le zonage réglementaire du PPRI pour prendre en compte un changement dans les
circonstances de fait.
Cette interprétation de la loi se fonde sur la jurisprudence du 22 mai 2012 du Conseil d’État n°
334087 relative à la notion d’atteinte à l’économie générale d’un plan.

Pièces Jointes     :

- note d’évolution du PPRI signé par le Préfet et annexée au dossier d’approbation de décembre 
2007
- arrêtés préfectoraux d’autorisation des ZAC au titre de la loi sur l’eau
- photographies aériennes des 2 ZAC
- photographies des aménagements réalisés
- plans masses des 2 ZAC
- cartes d’aléas issues du PPRI en vigueur
- cartes d’aléas issues du TRI de la Vilaine
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